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Dispositif de fixation servant à assembler entre eux 
des objets, puis à les libérer rapidement, pouvant être soli­
daire de l'un des objets à maintenir réunis, et d'autre part un 
moyen de retenue solidaire de l'autre objet et configuré pour 
retenir avant libération ledit élément d'accrochage, ledit 
moyen de retenue étant constitué du rapprochement, autour 
d'une partie arrimable dudit élément d'accrochage, de plu­
sieurs pièces (2) séparables formant une pince, maintenues 
rapprochées par l'intermédiaire d'un moyen de précon­
trainte désengageable (1), constituant un lien, enroulé au­
tour desdites pièces séparables (2), ce lien se présente 
sous la forme d'un ruban (1) enroulé en spirale, tandis que 
les pièces séparables (2) sont solidaires du ruban (1), et 
plus particulièrement de la première spire interne, en sorte 
qu'en tension ce lie resserre les pièces (2), et qu'au repos il 
écarte les pièces (2) pour ouvrir la pince.

Illllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll
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La présente invention concerne un dispositif de fixation 
servant à assembler entre eux des objets, puis à les libérer 
rapidement, pouvant être solidaire de l'un des objets à 
maintenir réunis, et d'autre part un moyen de retenue solidaire 
de 1'autre objet et configuré pour retenir avant libération 
ledit élément d'accrochage, ledit moyen de retenue étant 
constitué du rapprochement, autour d'une partie arrimable dudit 
élément d'accrochage, de plusieurs pièces séparables maintenues 
rapprochées par l'intermédiaire d'un moyen de précontrainte 
désengageable.

Un tel dispositif de fixation est utilisé dans le domaine 
des mécanismes de séparation utiles, non limitativement, lors du 
largage de charge sur avion, d'ouverture de générateurs solaires 
sur satellite, de libération de tout mécanisme de sécurité, etc.

Un tel dispositif de fixation est décrit dans le document 
WO 2009/138625 au Nom de la présente Demanderesse.

Selon ce document, le moyen de retenue se présente la forme 
d'une pince, où les pièces séparables sont liées les unes aux 
autres au travers de moyens déformables élastiquement qui 
tendent à les rappeler en écartement les unes des autres; tandis 
que lesdits moyens de précontrainte consistent en un élément 
constituant un lien, enroulé autour desdites pièces séparables 
en sorte de les maintenir refermées sur ledit élément 
d'accrochage, et dont au moins une extrémité est fixée à un 
mécanisme de maintien de la tension exercée sur ce lien, qui 
comprend des moyens permettant de libérer cette tension à la 
demande.

De manière préférentielle, le lien se présente sous la 
forme d'un ruban en métal ou en matériau composite ou 
synthétique, enroulé sur lui-même pour être conformé une forme 
de ressort en spirale qui présente des caractéristiques de 
ressort, dont une extrémité, du côté de la spire intérieure, est 
solidarisée à l'une des parties séparables du moyen de retenue, 
tandis que l'autre extrémité, du côté de la spire extérieure 
est, après enroulement dudit ruban sur ledit moyen de retenue 
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autour desdites parties séparables, solidarisée à un mécanisme 
de maintien permettant l'expansion dudit ruban à la libération.

Il a toutefois été constaté que ce mode de réalisation 
présente des inconvénients.

En ce qui concerne le moyen de retenue, les pièces doivent 
être fabriquées séparément, ce qui se répercute sur le cout de 
fabrication, tout comme les travaux de montage et d'ajustement.

D'autre part le ressort spiral est libre axialement, en 
sorte qu'il peut échapper.

Par ailleurs, le chargement dû à la sollicitation de la 
pince sous charge est principalement supporté par les spires 
intérieures du ressort spiral, ce qui induit donc une sur­
contrainte sur ces spires intérieures alors que les spires 
extérieures sont sous-sollicitées.

Lors de l'usage simultané de plusieurs mécanismes de 
relâchement, la synchronisation des relâchements est directement 
dépendante du dispositif de commande qui doit libérer les rubans 
en spiral en même temps, en association avec la dynamique 
d'ouverture de ces rubans. Cela nécessite que ces rubans soient 
strictement identiques, ce qui est extrêmement difficile à 
réaliser par déformation plastique du métal.

En pratique la zone d'accrochage de l'extrémité intérieure 
est obtenue par pliage du ruban de métal, alors même que cette 
zone est la plus sollicitée. De ce fait cette zone cumule la 
sollicitation de traction fonctionnelle due à l'expansion sous 
charge avec la contrainte de dépliage du ruban métallique. Ce 
phénomène est particulièrement crucial car le métal plié à cet 
endroit est déjà fragilisé par sa mise en forme. En résumé, 
cette zone d'accrochage est un point très faible du ressort 
spiral.

La résistance à l'expansion du ressort spiral se fait 
principalement par friction entre les spires du ressort, ce qui 
n'interdit pas des glissements relatifs entre les spires, 
particulièrement constatés lors des cycles thermiques provoquant 
des dilatations propres à favoriser ces glissements. Ce dernier 
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phénomène provoque la réduction du chargement des éléments à 
relâcher lors des cyclages thermiques.

La présente invention a pour but de proposer un dispositif 
de fixation permettant de remédier à certains, voire à tous les 
inconvénients précités.

Selon l'invention, le dispositif de fixation servant à 
assembler entre eux des objets, puis à les libérer rapidement, 
pouvant être solidaire de l'un des objets à maintenir réunis, et 
d'autre part un moyen de retenue solidaire de l'autre objet et 
configuré pour retenir avant libération ledit élément 
d'accrochage, ledit moyen de retenue étant constitué du 
rapprochement, autour d'une partie arrimable dudit élément 
d'accrochage, de plusieurs pièces séparables maintenues 
rapprochées par l'intermédiaire d'un moyen de précontrainte 
désengageable, et où ledit moyen de retenue présente la forme 
d'une pince, où les pièces séparables sont liées les unes aux 
autres au travers de moyens déformables élastiquement qui 
tendent à les rappeler en écartement les unes des autres; tandis 
que lesdits moyens de précontrainte consistent en un élément 
constituant un lien, enroulé autour desdites pièces séparables 
en sorte de les maintenir refermées sur ledit élément 
d'accrochage, et dont au moins une extrémité est fixée à un 
mécanisme de maintien de la tension exercée sur ce lien, qui 
comprend également des moyens permettant de libérer cette 
tension à la demande, se caractérise en ce que ledit lien se 
présente sous la forme d'un ruban enroulé en spirale, et en ce 
que lesdites pièces séparables sont solidaires dudit ruban, et 
plus particulièrement de la première spire interne, lequel ruban 
assure la fonction desdits moyens élastiquement déformables, en 
sorte qu'en tension il resserre lesdites pièces pour fermer 
ladite pince, et qu'au repos il écarte lesdites pièces pour 
ouvrir ladite pince.

Selon une caractéristique additionnelle du dispositif de 
fixation selon l'invention, les éléments séparables sont 
solidarisés deux-à-deux par une portion du ruban.
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Selon une autre caractéristique additionnelle du dispositif 
de fixation selon l'invention, le ruban enroulé en spiral, est 
d'épaisseur non constante, à savoir que cette épaisseur est 
décroissante depuis l'intérieur vers l'extérieur de la spirale, 
cette épaisseur décroissant avec l'angle de la spirale.

Selon une autre caractéristique additionnelle du dispositif 
de fixation selon l'invention, il est obtenu par un procédé de 
découpe par électroérosion au fil, ou un procédé d'impression 
métallique 3D, ou un procédé de moulage d'un matériau composite 
ou un procédé d'usinage.

Le ressort ainsi obtenu, présente une inertie faible, en 
tous cas moins élevée que si l'épaisseur du ruban était 
constante comme pour un ressort spiral de type classique. 
Puisque de cette inertie découle la vitesse de déroulement du 
ressort lors de son relâchement, une tel ruban en spirale permet 
une dynamique d'ouverture plus rapide de la pince.

Les avantages et les caractéristiques du dispositif de 
fixation selon l'invention, ressortiront plus clairement de la 
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé, lequel 
en représente plusieurs modes de réalisation non limitatifs.

Dans le dessin annexé :
la figure 1 représente une vue schématique en plan 

d'un dispositif de fixation selon l'invention en position 
ouverte.

la figure 2 représente une vue schématique en plan du 
même dispositif de fixation en position fermée.

la figure 3 représente une vue schématique partielle 
en perspective d'un dispositif de fixation selon l'invention en 
position ouverte.

la figure 4 représente une vue schématique partielle 
en perspective du même dispositif de fixation en position 
fermée.

la figure 5 représente une vue schématique en plan 
d'une variante du dispositif de fixation selon l'invention en 
cours de fermeture.
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En référence aux figures 1 et 2, on peut voir un dispositif 
de fixation selon l'invention, comprenant un ruban 1 configuré 
en spirale, formant un ressort sur la face intérieure de la 
première spire duquel sont solidarisés des éléments 2.

Ces éléments 2 sont solidarisés deux-à-deux par une portion 
10 de ruban 1. Ils présentent des caractéristiques de formes 
particulières. Comme on peut le voir sur la figure 2, ces 
éléments 2 sont configurés pour, lorsqu'ils sont resserrés les 
uns contre les autres deux-à-deux, d'une part délimiter 
centralement une ouverture 20, en l'occurrence ronde, et d'autre 
part présenter en périphérie une surface 21 épousant la forme 
d'une spi raie.

La figure 2 représente le dispositif de fixation en 
position fermée, c'est-à-dire lorsque l'on exerce une traction T 
sur l'extrémité extérieure 11 du ruban 1. L'ouverture 20 est 
ainsi dans sa dimension la plus petite, apte à retenir un 
élément d'accrochage non représenté.

Sur la figure 1, aucune traction n'est exercée sur le ruban 
2 qui est au repos. De part ses propriétés de ressort, le ruban 
2 s'expanse, la spire intérieure s'expanse également ce qui 
provoque 1'écartement des éléments 2 et par conséquent 
l'élargissement de l'ouverture 20, qui n'est alors plus apte à 
retenir un élément d'accrochage, non représenté.

En référence aux figures 3 et 4, on peut également voir que 
certains éléments 2 présentent sur un côté 22 en regard d'un 
côté 23 d'un élément 2 voisin, une échancrure 24, destinée à 
former, avec ce côté 23 lorsque les éléments 2 sont resserrés, 
une ouverture traversante 25, permettant l'introduction d'un 
moyen 3, visible sur la figure 5, de blocage en rotation. On 
notera que les ouvertures 25 sont de forme oblongue dans le sens 
radial, pour conserver un degré de liberté radial aux moyens 3.

Sur la figure 5, est représenté une variante du dispositif 
de fixation selon l'invention, dans laquelle le ruban 1 présente 
la particularité d'être d'une épaisseur non constante, à savoir 
que cette épaisseur est décroissante depuis l'intérieur vers 
l'extérieur de la spirale.



6

5

10

15

20

On notera sur cette figure 5 la présence au niveau de 
l'extrémité extérieure 11, d'un moyen permettant de garantir le 
verrouillage de la position fermée, lequel consiste en un 
élément 12 faisant saillie radialement de la spire extérieure du 
ruban 1, et sur lequel est apte à venir s'engager, lors de la 
mise en tension, une partie 13 creuse de forme complémentaire de 
l'extrémité 11. En l'occurrence, la mise en tension n'est pas 
achevée, puisque les spires ne sont pas complètement resserrées, 
et que la partie 13 n'est pas engagée sur l'élément 12.

Le dispositif de fixation selon l'invention présente de 
nombreux intérêts.

Le mode de fabrication permet la réalisation des deux 
fonctions en une seule pièce.

Fermé, le dispositif est bloqué dans les trois directions, 
axialement et radialement par le tirant et la réaction du 
support.

Les spires d'épaisseur évolutive présentent une faible 
inertie permettant une dynamique d'ouverture très rapide

Le mode de réalisation, en particulier par électroérosion 
au fil, permet l'usage d'un matériau prétraité, donc 
particulièrement résistant tel que TA6V en grade 5, Inconel, 
acier dur etc. ...



REVENDICATIONS

1. Dispositif de fixation servant à assembler entre eux des 
objets, puis à les libérer rapidement, comprenant un moyen de 
retenue configuré pour retenir avant libération un élément 
d'accrochage, ledit moyen de retenue étant constitué du 
rapprochement, autour d'une partie arrimable dudit élément 
d'accrochage, de plusieurs pièces (2) séparables maintenues 
rapprochées par 1'intermédiaire d'un moyen de précontrainte 
désengageable (1) , et où ledit moyen de retenue présente la forme 
d'une pince, où les pièces séparables (2) sont liées les unes aux 
autres au travers de moyens déformables élastiquement qui tendent 
à les rappeler en écartement les unes des autres; tandis que ledit 
moyen de précontrainte consiste en un élément (1) constituant un 
lien, enroulé autour desdites pièces séparables (2) en sorte de 
les maintenir refermées sur ledit élément d'accrochage, et dont 
au moins une extrémité est fixée à un mécanisme de maintien de la 
tension exercée sur ce lien, qui comprend également des moyens 
permettant de libérer cette tension à la demande, caractérisé en 
ce que ledit lien se présente sous la forme d'un ruban (1) enroulé 
en spirale, et en ce que lesdites pièces séparables (2) sont 
solidaires dudit ruban (1) , et plus particulièrement de la 
première spire interne, lequel ruban (1) assure la fonction 
desdits moyens élastiquement déformables, en sorte qu'en tension 
il resserre lesdites pièces (2) pour fermer ladite pince, et qu'au 
repos il écarte lesdites pièces (2) pour ouvrir ladite pince.

2. Dispositif de fixation selon la revendication 1, 
caractérisé en ce que les éléments séparables (2) sont solidarisés 
deux-à-deux par une portion (10) du ruban (1).

3. Dispositif de fixation selon la revendication 1 ou la
revendication 2, caractérisé en ce que le ruban (1) enroulé en
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épaisseur est décroissante depuis l'intérieur vers l'extérieur de
la spirale, cette épaisseur décroissant avec l'angle de la 
spirale.



4. Dispositif de fixation selon la revendication 1 ou la 
revendication 2, caractérisé en ce qu'il est obtenu par un procédé 
de découpe par électroérosion au fil, ou un procédé d'impression 
métallique 3D, ou un procédé de moulage d'un matériau composite 
ou un procédé d'usinage.
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